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SUJET : 
Impulser les jeunes à participer à la cité de demain 
	
CONTEXTE/ACTUALITE : 
Face	à	certains	cas	de	démobilisation	citoyenne,	cette	séance	de	commission	s’est	donnée	
pour	 objectif	 de	 donner	 envie	 aux	 jeunes	 de	 participer	 à	 la	 vie	 de	 leur	 commune	 en	 les	
intégrant	 pleinement	 à	 la	 société.	 Et	 également	 de	 trouver	 des	 moyens	 pour	 inciter	 les	
jeunes	à	proposer	des	projets	pour	leur	commune.	
	
OBJECTIFS : 

- Permettre	aux	 collectivités	d’aider	 les	 jeunes	à	 s’insérer	dans	 la	 société	à	plusieurs	
niveaux	(aide	à	la	formation,	logement	social,	insertion	sociale,	etc.).	

- Tour	 d’horizon	 des	 structures	 d’aides	 aux	 jeunes	:	 l’URIOPSS	Ile-de-France	 ;	 Union	
Régionale	 pour	 l’Habitat	 des	 Jeunes	 (URHAJ)	 d’Île-de-France	;	 et	 l’Association	
Régionale	des	Missions	Locales	(ARML)	d’Ile-de-France.	

- Retour	d’expérience	sur	l’intégration	des	jeunes	au	niveau	francilien.	
	
LES INTERVENANTS :  

	
	
	
	
	
	
 

 
	

Amaëlle	PENON,	Directrice	de	l’URIOPSS	Ile-de-France	
Amaëlle	 Penon	 a	 déroulé	 l’essentiel	 de	 son	 parcours	
dans	 la	 sphère	 associative	 et	 fédérative,	 et	 dans	 les	
secteurs	 médico-social,	 sanitaire	 et	 social.	 Elle	 est	
actuellement	directrice	de	l’Uriopss	lle-de-France.	

Patrick	 PANNEVEL,	 Vice-président	 de	 l’Union	
Régionale	pour	 l’Habitat	des	Jeunes	(URHAJ)	d’Île-de-
France	
Néo-retraité	 après	 25	 ans	 de	 direction	 d'association	
gestionnaire	de	FJT,	dont	20	ans	à	l'association	l’Appart’	
implantée	sur	l’EPT	boucle	Nord	de	Seine.	

Jérôme	 CACCIAGUERRA,	 Directeur	 de	 l’Union	
Régionale	pour	 l’Habitat	des	Jeunes	(URHAJ)	d’Île-de-
France	
En	charge	de	l'animation	du	réseau	des	32	organismes	
adhérents,	 gestionnaires	 de	 107	 résidences	 en	 Ile-de-
France	(15	000	jeunes	accueillis	annuellement).	
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POINTS PRINCIPAUX DES INTERVENTIONS ET DES ECHANGES :  
Lors	de	leur	présentation,	les	intervenants	ont	dressé	les	mêmes	constats	:	

- Les	 jeunes	 qui	 sont	 en	 décrochage	 rencontrent	 très	 souvent	 des	 difficultés	 de	
logement,	de	chômage	ou	d’insertion	professionnelle.	

- Le	 logement	 est	 la	 clé	 de	 notre	 territoire,	 car	 pour	 exister	 il	 faut	 habiter	 quelque	
part.	

- Le	 Conseil	 régional	 a	 mis	 en	 place	 des	 actions	 de	 phoning	 vers	 les	 jeunes	 pour	
trouver	les	raisons	de	leur	décrochage	et	pour	leur	indiquer	les	structures	d’aide.	

- Les	missions	 locales	 rassemblent	 l’ensemble	 des	 acteurs	 et	 des	 actions	 envers	 les	
jeunes	et	s’occupent	de	170	000	jeunes	par	an.	

- La	mobilité	est	aussi	un	problème	à	prendre	en	compte,	notamment	dans	les	zones	
rurales.	Il	faut	mettre	en	place	des	services	de	transport	ou	alors	avoir	une	offre	de	
permis	moins	chère.	

	
	

CONCLUSIONS DU DEBAT ET POSITION DES ELUS :  
Suite	 aux	 différents	 débats,	 les	 élus	 et	 le	 référent	 de	 la	 commission	 ont	 conclu	 que	 les	
politiques	 d’aide	 envers	 les	 jeunes	 ont	 souvent	 une	 approche	 trop	 généraliste,	 alors	 qu’il	
faudrait	 avoir	 une	 approche	 plus	 globale	 et	 plus	 spécifique.	 Pour	 pallier	 à	 cela,	 il	 est	
indispensable	d’adopter	trois	principes	:	l’universalité	des	dispositifs	(rendre	accessible	aux	
jeunes	 les	 services	 publics	 communaux	 comme	 les	 loisirs,	 animations	 culturelles,	 etc.),	
spécificités	des	accompagnements	(s’assurer	de	la	faisabilité	depuis	le	lieu	de	vie	du	jeune	
jusqu’aux	 services	 publics)	 et	 une	 équité	 des	 traitements	 (agir	 pour	 le	 convaincre	 d’être	
électeur).	
Les	élus	ont	également	mis	l’accent	sur	le	fait	qu’il	est	nécessaire	de	multiplier	les	acteurs	et	
de	les	mettre	en	relation	(famille,	parents,	école).	Pour	cela,	les	solutions	pourraient	être	le	
partage	des	connaissances,	la	coordination	et	l’insertion.	
	
	
SUITES DE LA COMMISSION :   
La	prochaine	commission	aura	lieu	le	mardi	05	novembre	de	10h	à	12h,	à	l’AMIF,	sur	le	sujet	
suivant	:	 «	Revoir	 les	 stéréotypes	 communautaires	pour	mieux	 vivre	ensemble	».	Pour	 vous	
inscrire,	cliquez	ici.		

Jacques	 CROSNIER,	 Président	 de	 l’Association	
Régionale	des	Missions	Locales	(ARML)	d’Ile-de-France	
Jacques	 CROSNIER	 est	 membre	 de	 l’UNML,	 d’AVE,	 de	
l’ARML	d’Ile-de-France.	
Maire	 adjoint	 honoraire	de	Rambouillet,	 il	 est	 le	 Vice-
Président	 de	 la	 mission	 locale	 de	 Rambouillet	 et	 le	
Président	de	l'ARML-IdF	depuis	2014.	


